
 

 

TARIFS ARTOTHÈQUE 
- PARTICULIERS - 

 
Emprunter une œuvre de l'Artothèque 

Emprunter une œuvre de l'artothèque permet d'aborder facilement l'art contemporain. Le prêt 
d'œuvres s'adresse à toutes et à tous : particuliers, entreprises, collectivités, établissements scolaires... 
Plus de 4600 œuvres sont disponibles au Frac-Artothèque à Limoges et dans nos relais partenaires. 
Vous pouvez y choisir une ou plusieurs œuvres à exposer chez vous, dans vos locaux ou votre salle de 
classe. 

La souscription à un abonnement est nécessaire pour accéder aux collections du Frac-Artothèque 
Nouvelle-Aquitaine. L’abonnement et la sélection d’œuvres s’effectuent sur un seul site. 
 

- Frac-Artothèque Nouvelle-Aquitaine, Limoges (87). 
- Relais artothèque Peuple et Culture Corrèze, Tulle (19). 
- Relais artothèque Centre International d’Art et du Paysage Vassivière, île de Vassivière (87). 

 
Tarifs des abonnements annuels pour les particuliers 
 
L’abonnement artothèque pour les particuliers s’adresse aux habitants et structures de la région 
Nouvelle-Aquitaine, sur présentation d’une pièce d’identité, d’un justificatif de domicile, ainsi qu’une 
attestation d’assurance et se limite à un abonnement par foyer. 

 
L’adhésion préalable au Frac-Artothèque Nouvelle-Aquitaine est nécessaire pour souscrire un 
abonnement artothèque pour les sites de Limoges et de Vassivière. Il donne accès au « Collège des 
Amies et Amis » et à sa programmation. Pour le site de Tulle, l’adhésion préalable à « Peuple et Culture 
Corrèze » est nécessaire. 

 

 Adhésion au 
Frac-Artothèque 

Abonnement artothèque 

 
Adhésion classique 

 
25€ 

30€ : abonnement annuel pour 1 œuvre tous les 4 mois* 

50€ : abonnement annuel pour 2 œuvres tous les 4 mois* 

 
Etudiants et minimas 
sociaux   

 
(50% sur présentation d’un 
justificatif récent) 

 
10€ 

15€ : abonnement annuel pour 1 œuvre tous les 4 mois* 

25€ : abonnement annuel pour 2 œuvres tous les 4 mois* 

 
*La date de référence pour les abonnements annuels à l’artothèque est celle de l’adhésion au Frac-Artothèque Nouvelle-
Aquitaine. 
 
Le renouvellement des œuvres est prévu tous les 4 mois. La durée des prêts pourra être écourtée par 
le Frac-Artothèque dans le cas où une œuvre serait requise dans le cadre d'une exposition.  
 
 
 
 
 

 


